
Le conjoint d'un salarié expatrié bénéficie-t-il de droits
particuliers ?

Réponse courte

Le conjoint d'un salarié expatrié ne bénéficie d'aucun droit particulier ou automatique en vertu du Code du travail

luxembourgeois du seul fait de l'expatriation. Aucun texte légal n'impose à l'employeur d'accorder des avantages ou

mesures spécifiques au conjoint accompagnant. Les éventuels droits relèvent uniquement de la politique interne de

l'entreprise, des usages ou d'accords contractuels négociés avant le départ.

Toute mesure d'accompagnement doit être formalisée par écrit dans un avenant au contrat ou une charte interne et

ne peut être revendiquée en l'absence de stipulation expresse. L'employeur doit veiller à l'égalité de traitement entre

salariés expatriés conformément à l'article L.241-1 du Code du travail et encadrer contractuellement toute mesure

d'accompagnement pour prévenir tout litige.

Définition

Le salarié expatrié est un travailleur envoyé par son employeur luxembourgeois pour exercer temporairement son

activité à l'étranger. Le conjoint désigne la personne légalement mariée au salarié. Le Code du travail

luxembourgeois ne crée aucune obligation spécifique envers le conjoint accompagnant lors d'une expatriation

professionnelle.

Conditions d’exercice

L'absence de droits légaux pour le conjoint est encadrée par plusieurs principes.

Aspect Détail

Droits légaux Aucun droit particulier ou automatique prévu par le Code du travail

Obligation employeur Aucune obligation légale d'accorder des avantages au conjoint

Source des droits Politique interne, usages ou stipulations contractuelles uniquement

Égalité de traitement L'employeur ne doit pas discriminer entre salariés comparables (art. L.241-1)

Formalisation Tout avantage doit figurer dans le contrat, l'avenant ou une charte interne
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Modalités pratiques

Les éventuelles mesures d'accompagnement du conjoint sont purement facultatives.

Mesure Détail

Prise en charge de frais Voyages, déménagement, installation (si prévu contractuellement)

Assistance emploi Aide à la recherche d'emploi à l'étranger (facultatif)

Programmes d'intégration Accès à des programmes culturels ou linguistiques (facultatif)

Formalisation Clause spécifique dans l'avenant ou charte interne obligatoire

Sans stipulation Aucun droit revendicable par le conjoint auprès de l'employeur

Pratiques et recommandations

Encadrer contractuellement toute mesure d'accompagnement du conjoint par un avenant détaillant les avantages,

leurs modalités et leur durée prévient les litiges. Veiller à la cohérence de la politique interne pour éviter toute

discrimination entre salariés expatriés conformément à l'article L.241-1 est impératif. Informer clairement le salarié

avant le départ de l'étendue des droits et prestations accordés à son conjoint évite les malentendus. En l'absence de

disposition contractuelle, aucune revendication du conjoint ne saurait être opposable à l'employeur. Documenter

l'ensemble des mesures accordées assure la traçabilité.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.241-1 du Code du travail Principe d'égalité de traitement entre salariés

Code du travail Aucun article ne prévoit de droits spécifiques pour le conjoint du salarié expatrié

Conventions collectives Aucune disposition sectorielle applicable en 2025

Négociation contractuelle Les droits du conjoint relèvent exclusivement de l'accord des parties

L'absence de droits légaux implique que toute mesure d'accompagnement doit être anticipée, formalisée par écrit et encadrée

contractuellement avant le départ. L'égalité de traitement entre salariés placés dans une situation comparable doit être garantie.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1

